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l’Innovation et des Exportations sur les crédits qui lui 
sont alloués pour les interventions relatives au Fonds du 
développement économique, sous réserve de l’allocation 
en faveur du ministre, conformément à la loi, des crédits 
appropriés.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62934

Gouvernement du Québec

Décret 166-2015, 11 mars 2015
CONCERNANT la nomination d’un membre indépendant 
du conseil d’administration d’Investissement Québec

ATTENDU QUE la société Investissement Québec est 
une compagnie à fonds social constituée en vertu de l’arti-
cle 1 de la Loi sur Investissement Québec (chapitre I-16.0.1);

ATTENDU QUE l’article 36 de cette loi prévoit que la 
société est administrée par un conseil d’administration 
composé de quinze membres, dont le président du conseil 
et le président-directeur général;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 37 de cette 
loi prévoit que le gouvernement nomme les membres du 
conseil d’administration, autres que le président de celui-ci 
et le président-directeur général, en tenant compte des 
profi ls de compétence et d’expérience approuvés par le 
conseil;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 37 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration de la société sont nommés pour un mandat d’au 
plus quatre ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 40 prévoit 
que toute vacance parmi les membres du conseil d’admi-
nistration est comblée suivant les règles de nomination 
prévues à leur égard;

ATTENDU QUE l’article 41 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration autres que le 
président-directeur général ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1159-2012 
du 5 décembre 2012, monsieur Michel Beauséjour a été 
nommé membre indépendant du conseil d’administration 
d’Investissement Québec, qu’il a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations :

QUE monsieur Jean Landry, comptable professionnel 
agréé, administrateur de sociétés, soit nommé membre 
indépendant du conseil d’administration d’Investissement 
Québec pour un mandat de quatre ans à compter des pré-
sentes, en remplacement de monsieur Michel Beauséjour;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 
concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État s’applique 
à monsieur Jean Landry.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62935

Gouvernement du Québec

Décret 167-2015, 11 mars 2015
CONCERNANT la nomination de huit membres dont la 
présidente du conseil d’administration de la Société 
du Plan Nord

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de 
l’article 29 de la Loi sur la Société du Plan Nord (cha-
pitre S-16.011) prévoient que la Société du Plan Nord est 
administrée par un conseil d’administration composé de 
neuf à quinze membres, dont le président du conseil et le 
président-directeur général, et qu’au moins la majorité des 
membres du conseil d’administration, dont le président, 
doivent, de l’avis du gouvernement, se qualifi er comme 
administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 29 de 
cette loi prévoit que la majorité des membres du conseil 
d’administration doivent provenir du territoire du Plan 
Nord;

ATTENDU QUE l’article 30 de cette loi prévoit que le 
gouvernement nomme le président du conseil d’adminis-
tration pour un mandat d’au plus cinq ans et que ce dernier 
doit résider sur le territoire du Plan Nord;

rhean01
Texte surligné 


	droits2: 


